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MARCHE DE FOURNITURE DE TROIS PHOTOCOPIEURS 
 
 

I – Caractéristiques du marché 
 
 
Article 1 – Procédure 
Procédure adaptée. La publicité ainsi que la notification d’attribution de marché de 
cette offre, feront l’objet d’une parution sur le site électronique de l’Association des 
journées de l’Intendance (A.J.I) et seront consultables à l’adresse suivante : www.aji-
france.com 
 
 
Article 2 – Objet 
Option 1 :Achat de trois photocopieurs et contrat de maintenance sur 60 mois. 
Option 2 :  Location de trois photocopieurs sur une durée de 60 mois. 
 
Article 3 – Forme du marché 
Le marché à bons de commandes est constitué d’un lot unique. 
 
Article 4 – Documents régissant le marché 
Offre du candidat comportant les quantités, les prix proposés et valant acte 
d’engagement. 
 
 
II - Offre 
 
Article 1 – Date limite de dépôt 
 
L’offre devra être parvenue au plus tard le 21 octobre 2019 à 12 heures sur la plate 
forme AJI. 
 
Les offres resteront valides 45 jours après la date limite de réception. 
 
Article 2 – Détermination des prix et facturation. 
 
Le prix d’achat ferme et définitif est mentionné HT et TTC et comprend tous les frais, 
y compris de livraison, de formation, d’installation. 
Le prix du contrat de maintenance sera proposé sous forme d’un coût copie ferme 
pour la durée du contrat. 
Le coût de location dans l’option 2 sera proposé sous forme d’un prix trimestriel ferme 
pour la durée de la location. 
L’unité monétaire de paiement est l’euro. Les paiements effectués par virement 
administratif interviennent à terme échu sur présentation de facture. 
 



 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

III – Jugement des offres 
 
L’attribution du marché à l’offre économiquement la plus avantageuse 
Appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous : 
-prix : 40 % 
-qualité du produit : 40 % 
-qualité des services associés : 20 % 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


